
 

 

 

 

 

 
P.V- C.R.Q.D N° 18 du : 26 mars 2011 

 
 

Membres Présents    : Mrs KARTALI/ DJ – BENSAHLI/A – BOUHADIBA/F 
 

Ordre du jour: AFFAIRES DISCIPLINAIRES /CHAMPIONNAT R1& R2 
 

 
 
   

AFFAIRE N°107:    Ren : J.P.Ain Bia - H.B.C.Misserghin S/G  R1 du 18/03/2011  
 

� Vu la feuille de match signalant : 
� 2eme    Avertissement OFF (A) Mr. BENAISSA.A Lic/N°200 du club JPA. 
� Insulte envers officiel du joueur DIDAH.N .M lic N°506 du club HBCM a la fin de la rencontre. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club JPA (2eme Avertissement OFF -A-) 
� Il est infligé une suspension de deux (02) matchs fermes  au joueur DIDAH.N .M lic N°506 du club HBCM. 
� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club HBCM.  

 
 

AFFAIRE N°108:    Ren : J.S.M.Relizane – C.S.Oran  S/G  R1 du 18/03/2011  
 

� Vu la feuille de match signalant :  
� Avertissement OFF (A) Mr. ZAIDI.A Lic/N°289 du club JSMR. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Avertissement confirmé OFF (B) Mr.  ZAIDI.A Lic/N°289 du club JSMR.  

 
AFFAIRE N°109:    Ren: J.S.Arzew - EL WIFAK S.B.A S/G R1 du 25/03/2011  
 

� Vu la feuille de match. 
� Avertissement OFF (A) Mr.RAHOU.B. Lic/N°207 du club WIFAK S.B.A. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Avertissement confirmé OFF (A) Mr.  RAHOU.B. Lic/N°207 du club WIFAK S.B.A. 
AFFAIRE N°110:    Ren : NASR ES SENIA - N.R.B.Hassi. Mameche -  S/G  R1 du 18/03/2011  

� Vu la feuille de match signalant :  
� Avertissement OFF (A) Mr.OSMANI .A Lic/N°423 du club NASR ES SENIA. 
� Disqualification du joueur DAOUDI – S.A  Lic/N°413 du club NASR ES SENIA pour altitude anti sportif. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Avertissement confirmé OFF (A) Mr.  OSMANI .A Lic/N°423 du club NASR ES SENIA.  

� Il est infligé une suspension de 02matchs fermes au joueur DAOUDI – S.A  Lic/N°413 du club NASR ES SENIA 

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club NASR ES SENIA. 
 
 
 
 

AFFAIRES DISCIPLINAIRES 



 

 

 

 

 

 
 

 

AFFAIRE N°111:    Ren : I.R.B.Oran  -  G.C.Ain. Tedles  S/G  R1 du 18/03/2011.  
 

� Vu la feuille de match et le rapport des arbitres & délégué signalant :  
� 2eme    Avertissement OFF (B) Mr. REFFAS Lic/N°255 du club IRBO. 
� Avertissement OFF (B) Mr.GHOLLAMLAH-A. Lic/N°381 du club G.C.A.T. 
� Disqualification du joueur HAMANI -A Lic/N°448 du club IRBO pour altitude anti sportif grossiers  & insulte 

envers officiel public. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club IRBO (2eme Avertissement OFF -B-) 
� Avertissement confirmé OFF (B) Mr.  GHOLLAMLAH-A. Lic/N°381 du club G.C.A.T. 
� Il est infligé une suspension de 04matchs fermes au joueur HAMANI -A Lic/N°448 du club IRBO. 
� Il est infligé une amende de 4.000 DA  au Club IRBO. 

    

AFFAIRE N°112:    Ren : M.C.Sebdou  - M.C.Bethioua  S/G  R2 du 18/03/2011  
 

� Vu la feuille de match signalant. 
� 2eme    Avertissement OFF (A) Mr. TORCHAOUI .M Lic/N°123 du club MCS. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club MCS (2eme Avertissement OFF -A-) 
AFFAIRE N°113:    Ren : N.R.A.E.T  - O.M.S.B.A S/G  R2 du 25/03/2011  
 

� Vu la feuille de match signalant. 
� Avertissement OFF (B) Mr.MESSAOUES.T Lic/N°239 du club O.M.S.B.A 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Avertissement confirmé OFF (B) Mr.  MESSAOUES .T Lic/N°239 du club O.M.S.B.A 
 
AFFAIRE N°114:    Ren : D.R.C.Oran  - E.S.O.F S/G  R2 du 25/03/2011  
 

� Vu la feuille de match et le rapport des arbitres signalant   . 
� 2eme    Avertissement OFF (A) Mr. BENTOLBA.M Lic/N°483 du club ESOF. 
� Absence de service d’ordre. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club ESOF (2eme Avertissement OFF -A-) 
� Il est infligé une amende de 5.000 DA  au Club D.R.C.Oran. 

 
 

                    TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENT 

               EFFET   A  COMPTER  DU : 31313131    MARS MARS MARS MARS 2011201120112011 

 

 

            Secrétaire de séance                                                                        le président C.R.Q.D 
    BOUHADIBA. F                            KARTALI - DJ 


